
     
 

Projet de création du Site Patrimonial Remarquable 

de la Commune de Cajarc 

 

Bilan de la consultation 

 

La Commune de Cajarc s’était engagée le 16/10/2008 en faveur de la réalisation 

d’une Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP), 

devenue Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du patrimoine (AVAP) suite aux 

lois Grenelle I et II et maintenant Site Patrimonial Remarquable (SPR) depuis la loi 

Liberté  de la Création Architecture et Patrimoine (LCAP). 

 

Depuis le 01/01/2017, la Communauté de Communes Grand Figeac est compétente 

en « plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte 

communale », intégrée à la compétence obligatoire « aménagement de l’espace 

communautaire » comme indiqué par l'arrêté inter préfectoral DRCP/2016/073 en 

date du 15/11/2016. 

Ainsi, le Conseil Communautaire du Grand-Figeac en date du 11/06/2019 et le 

Conseil Municipal de Cajarc en date du 25/06/2019 ont délibéré afin de rendre 

possible l’achèvement de la procédure de création du Site Patrimonial 

Remarquable (SPR) par la Communauté de Communes du Grand-Figeac. 

La consultation de la population est organisée comme le prévoit la délibération 

n°2016-046 du Conseil Municipal de Cajarc en date du 07/07/2016.  

 

La consultation de la population prévue par la délibération n°2016-046 du Conseil 

Municipal de Cajarc en date du 07/07/2016 prévoit :  

-         Une parution dans un journal local ; 

-          Une réunion publique ; 

-          Un dépliant explicatif et une exposition. 

 

Les éléments de concertation réalisés ont été :  

-      Parution d’un avis de concertation : du 07/02/2020 au 28/02/2020 affiché en 

mairie de Cajarc, au siège du Grand Figeac et sur le site internet du Grand 

Figeac ; 

-        Mise à disposition de la version numérique du dossier sur la page « document 

d’urbanisme » du site internet du Grand Figeac ; 

-  Mise à disposition d’un recueil des observations en mairie du 07/02/2020 au 

28/02/2020, ainsi que d’une adresse mail dédiée : 

consultation.sprcajarc@grand-figeac.fr ; 

-      Parution d’un article dans les journaux  

-       Organisation et tenue d’une réunion publique le vendredi 14 février de 18h00 

à 19h30, 10 personnes présentes dont la presse locale avec la parution d’un 

article (la dépêche le 27/02/2020) ; 

-       Installation d’une exposition dans la salle du conseil municipal de la 

Commune de Cajarc du 07/02/2020 au 28/02/2020 ; 

-        Mise à disposition de dépliants disponibles en mairie de Cajarc à partir du 

11/02/2020. 

mailto:consultation.sprcajarc@grand-figeac.fr


     
 

ANNEXES 

 

Avis de Consultation : 

 



     
 

Communiqué de Presse envoyé le 06/02/2020 :

 
 



     
 

Site Internet Grand-Figeac : 

 

https://www.grand-figeac.fr/documents_d_urbanisme.html  

 
 

 

  

 

https://www.grand-figeac.fr/documents_d_urbanisme.html


     
Dépliant : 

 

 

 
 

 

 

 
  



     
Bulletin municipal : 

 
 

 

 



     
Exposition : 

 

 
 

 
 

 

 



     
 

Recueil des observations et mails : 

 

Durant la période de recueil  des observations du public (du 07/02/2020 au 

28/02/2020) aucun mail n’a été reçu (consultation.sprcajarc@grand-figeac.fr) et 

aucune observation n’a été inscrite sur le recueil disponible en mairie.  
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Articles de presse : 

 

 

 
 

 

 

 

 



     

 


